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Arrêté du 13 Safar 1430 correspondant au 9 février
2009 fixant la liste nominative des membres du
conseil d�administration de l�agence nationale des
fréquences.
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Par arrêté du 13 Safar 1430 correspondant au 9 février
2009,  le conseil  d�administration  de  l�agence  nationale
des fréquences  est  composé,  en  application  des
dispositions de l�article 10 du décret exécutif n° 02-97 du
18 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 2 mars 2002
portant création de l�agence nationale des fréquences,
comme suit :

� M. Mohamed Bait, représentant du ministre de la
poste et des technologies de l�information et de la
communication, président ;

� M. Mohand Saïd Tembel, représentant du ministre
de la défense nationale ;

� Mme Radia Hadoum, représentante du ministre de
l�intérieur et des collectivités locales ;

� M. Noureddine Belberkani, représentant du ministre
des affaires étrangères ;

� M. Hamza Bendjaballah, représentant du ministre
des finances ;

� M. Messaoud Benchemam, représentant du ministre
des transports ;

� M. Mustapha Hamoudi, représentant du ministre de
l�industrie ;

�  M. Nadjib Badache, représentant du ministre de
l�enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

� M. Abdelmalek Houyou, représentant du ministre
chargé de la communication ;

� M. Mohamed Tahar Hakimi, représentant de
l�autorité de régulation de la poste et des
télécommunications ;

� M. Brahim Haraoubia, directeur de l�observatoire
national de l�éducation et de la formation ;

�  Melle Zahia Brahimi, directrice au centre de
développement des technologies avancées ;

� M. Abdelmadjid Boutaleb, directeur de l�institut
national des télécommunications et des technologies de
l�information et de la communication d�Oran ;

� M. Mohamed Othmani, représentant des travailleurs.

Les dispositions de l�arrêté du 4 Joumada Ethania 1429
correspondant au 8 juin 2008 fixant la liste nominative des
membres du conseil d�administration de l�agence
nationale des fréquences, sont abrogées.

MINISTERE DE L�HABITAT
ET DE L�URBANISME

Arrêté interministériel du 13 Dhou El Kaada 1429
correspondant au 11 novembre 2008 portant
approbation  du  plan  directeur  d�aménagement
et   d�urbanisme   intercommunal   de   Annaba,
El Bouni, El Hadjar et Sidi Ammar de la wilaya
de Annaba.
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Le ministre d�Etat, ministre de l�intérieur et des
collectivités locales,

Le ministre de l�habitat et de l�urbanisme,

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-177 du 28 mai 1991,
modifié et complété, fixant les procédures d�élaboration et
d�approbation du plan directeur d�aménagement et
d�urbanisme et le contenu des documents y afférents,
notamment son  article 15 ;

Vu les pièces administratives et graphiques constitutives
du dossier ;

Arrêtent :

Article 1er. � Est approuvé tel qu�il est annexé à
l�original du présent arrêté, le plan directeur
d�aménagement et d�urbanisme intercommunal de
Annaba, El Bouni, El Hadjar et Sidi Ammar de la wilaya
de Annaba.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 13 Dhou El Kaada 1429 correspondant
au 11 novembre 2008.

Pour le ministre d�Etat
ministre de l�intérieur

et des collectivités locales

Le secrétaire général

Abdelkader OUALI

Le ministre de l�habitat
et de l�urbanisme

Nourredine MOUSSA
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Arrêté interministériel du 7 Safar 1430 correspondant
au 3 février 2009 portant approbation du plan
directeur d�aménagement et d�urbanisme
intercommunal de Sidi Bel Abbès, Sidi Lahcène,
Sidi Brahim, El Amarna, Tilmouni et Zerouala
de la wilaya de Sidi Bel Abbès.
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Le ministre d�Etat, ministre de l�intérieur et des
collectivités locales,

Le ministre de l�habitat et de l�urbanisme,

Vu  le  décret  présidentiel  n°  08-366  du  17  Dhou
El Kaada 1429 correspondant au 15 novembre 2008
portant nomination des membres du Gouvernement ;


